
 

Lõann®e 2015 a vu le d®marrage des      

travaux du nouveau pôle scolaire qui visent 

à rendre les locaux plus spacieux et fonc-

tionnels. Ce transfert sur le site de lõ®cole 

sécurisera tous les déplacements des   

®l¯ves et r®pondra aux normes dõaccessi-

bilité en vigueur. La mise en service est 

prévue à la rentrée de septembre.   
 

Un autre dossier important est lõ®laboration du Plan Local dõUrbanisme 

qui va remplacer le Plan dõOccupation des Sols devenu obsol¯te. Le 

cabinet dõurbanisme Parcours de Melle apporte son expertise. Des 

groupes de travail compos®s dõ®lus et dõacteurs de la commune se sont 

r®unis ¨ plusieurs reprises au cours de lõann®e. 

En 2016, ce travail se poursuivra avec le souci de préserver le   visage 

de notre commune qui allie des quartiers dõhabitation, des petits   

commerces et services en centre bourg,  une zone artisanale, une   

entreprise agricole, des équipements et services publics, une offre  

associative diversifiée. Tout cet ensemble favorise et fonde notre 

identité locale.  

 

Une attention particulière sera également portée aux sentiers de  

randonnées pédestres, très prisés, qui sillonnent notre territoire.  

Chacun de nous pourra consulter et émettre un avis sur le projet    

finalis® au moment de lõenqu°te. Une s®ance publique pour la           

pr®sentation du projet devrait avoir lieu avant lõ®t®. 
 

Dõune mani¯re g®n®rale, lõaction municipale continuera  ¨ am®liorer la 

qualit® et lõoffre de services aux habitants  par exemple le site web 

pr®vu d®but 2016, lõentreprise Procom met actuellement en pages et 

en images toutes les données sur le site. Il retracera le passé, les  

actualités présentes et futures.  
 

Je remercie les associations locales, les professionnels et toutes les 

personnes qui font avancer notre village par leur engagement.  
 

Meilleurs vïux 2016. 

  

N°32 spécial associations  
Mairie  

21, rue du Docteur Aud® 
85200 ð LõORBRIE 
n° INSEE  : 85167  

 

Tél. : 02.51.69.06.72  
Fax : 02.51.69.70.63  

       mairie.lorbrie@wanadoo.fr  

       lorbrie.fr  

 

HORAIRES DõOUVERTURE 

   

 MAIRIE  
Mardi, Mercredi et  Jeudi  : 

9h00/12h00  
Lundi et Vendredi  : 

14h00/18h00  
  

BIBLIOTHEQUE  
      Mardi  : 16h30/18h30  
Mercredi  : 15h30/18h30  
Vendredi  : 16h30/18h30  

Tél. 02.51.51.07.39  
bibliothequeclodaria.orbrie@orange.fr  

 

PERMANENCES DES ÉLUS  

 
  

Mme le Maire  : 
Les mardi et mercredi  

 de 10h00 ¨ 12h00 
ou autres sur rendez -vous 

 ~ 
Maire et adjoints  : 

Le mercredi  
de 17h00 à 18h00  

  ~ 
Directeur de publication  

Noëlla LUCAS ð Maire  
  

Comité de rédaction  
Brigitte Grimaud  

Jean Charles Guiadeur  
Nicolas Cellier  
Pascal Pierre 

  
  

 Location salle polyvalente  
 

Réservation  : 

sõadresser en mairie 

Remise des clés : 

sõadresser ¨ 

  
Eliane BOBINEAU  
Tél. 02 51 51 18 39  
ou   06 43 16 75 35  

  

Janvier 2016  

Lõ®quipe municipale 

LõOrbrie 

Pose de la Première Pierre  

mailto:mairie.lorbrie@wanadoo.fr
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Compte rendu sommaire de la séance         

du 17 décembre 2015  

 

Le Conseil Municipal :  

 

dans le cadre de lõ®laboration du Plan Local dõUrbanis-

me, d®bat sur les orientations g®n®rales du Plan     

dõAm®nagement et de D®veloppement Durables 

(PADD) ; la tenue de ce d®bat sera formalis®e par une 

d®lib®ration qui fera lõobjet dõun affichage en mairie 

durant un mois ;  
 

conformément à la délibération du 17 avril 2014, est 

informé  de la vente du lot 2 section C num®ro 1223 

dans le lotissement «  la résidence du Clos  », 4 rue des 

Noyers  ; 

 

décide de renoncer ¨ lõexercice de son droit de        

préemption  : 

 
sur lõimmeuble b©ti situ® 19 rue des Amourettes ; 
 
sur lõimmeuble b©ti situ® 45 rue de la Pointe ; 
 
sur lõimmeuble b©ti situ® 31 rue du Beauvoir ; 
 
sur lõimmeuble non b©ti situ® ç La Carrière  » ; 
 
sur lõimmeuble non b©ti situ® ç Les Cahotis » ; 
 
sur lõimmeuble b©ti situ® 113 rue de la Pointe ; 
 

accepte  dõimputer les effets financiers de la      

convention de service commun «  Unité Instruction ð 

Droit des Sols  è sur  lõattribution de compensation des 

communes membres ; pour notre commune, la réfaction 

sõ®l¯ve ¨ 1 614,76 euros (coût réel du 1 er  mai au          

31 octobre 2015 et estimation pour novembre et       

décembre 2015) ;  

 

donne un avis favorable au projet de Sch®ma D®parte-

mental de Coopération Intercommunale de la Vendée 

tel que présenté par le Préfet en date du 26 octobre 

2015 pr®voyant la fusion de la Communaut® de        

communes du Pays de Fontenay-le-Comte avec la    

Communaut® de communes du Pays de LõHermenault ;  

 

 

 

émet une réserve sur le projet concernant la commu-

ne du Gué de Velluire et demande que toutes les     

démarches soient menées afin de trouver une solution 

r®pondant ¨ sa demande dõint®gration dans la Commu-

nauté de communes du Pays de Fontenay-le- Comte ; 

dit  que ce principe vaut pour toutes les communes qui 

exprimeraient leur volonté de rejoindre, de par leur 

connexion g®ographique, le p®rim¯tre de lõensemble 

intercommunal actuel ou futur issu du Schéma        

Départemental de Coopération Intercommunale  ; 
 

émet un avis favorable au transfert du sentier de 

La Balingue dans le tableau de classement des       

sentiers p®destres dõint®r°t communautaire ;        

souhaite que les boucles du Barrage, de la Noue et du 

Bois aux fraises soient également transférées car ces   

itin®raires qui sont recens®s sur le site de lõOffice de 

tourisme intercommunal, permettent une liaison douce 

entre LõOrbrie/ St Michel-le-Cloucq et Pissotte, et, à 

ce titre, revêtent un intérêt communautaire  ; 
 

autorise  Madame le Maire ¨ signer la convention avec 

le Sycodem concernant la collecte sélective des     

papiers de bureau pour une durée de 5 ans à compter 

du 1er  janvier 2016 au prix de 0.62 ϵ TTC/caissette   

collectée.  
 

approuve la résiliation amiable partielle du bail      

emphytéotique du 21 décembre 2000 avec la        

Communauté de communes du Pays de Fontenay-le-

Comte ; cette résiliation doit intervenir le 1 er  janvier 

2016 sans contrepartie financi¯re et aura pour effet 

de r®troc®der ¨ la commune de LõOrbrie la propri®t® 

du local occupé par les infirmières libérales  ;  
 

approuve le partage par moiti® des frais dõacte et de 

publicité foncière  ; donne pouvoir  ¨ Madame le Maire 

de signer toute pièce nécessaire à la résiliation du 

bail et ¨ lõ®tablissement de lõ®tat des lieux contradic-

toire  ; 
 

accepte de confier la gestion locative du local       

communal à usage de cabinet infirmier au Centre  

Communal dõAction Sociale, qui en percevra les 

loyers  ; 
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 autorise Madame le Maire à signer le bail avec les infirmières dans la continuité du contrat 

existant, soit pour une durée de 6 ans à compter du 1 er  janvier  2016 et pour un loyer mensuel de 

263.53 euros net de taxes  ; 

autorise Madame le Maire ¨ signer la convention avec le SyDEV concernant la pose dõune       

lanterne dõ®clairage en applique sur le mur ext®rieur de lõextension lõ®cole, chemin de la Noue, 

pour un montant à la charge de la Commune de 1 491 euros. 

Les échos 
 

 

 

 

 

Journée nature  

Samedi 17 octobre  
 

 

 

Semaine bleue «  Deux pas de danse  » 

Mardi 13 octobre  

 

 

 

 

 

Pose de la Premi¯re Pierre de lõespace p®riscolaire 

Vendredi 18 décembre  
 

 

 

 

 

Halloween : défilé des enfants et des 

assistantes maternelles  

Clin dõïil de fin dõann®e 2015 

Bienvenue au bébé... 

 Louis Maingueneau Gréau né le 17 décembre 2015  
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Biblioth¯que municipale ClodõAria 
 

La Bibliothèque Municipale est un service public destiné à toute la population. Elle contribue aux loisirs,  

¨ la culture, ¨ lõinformation, ¨ la formation et ¨ la documentation du public. 
 

COTISATION : 
 

La cotisation annuelle est de 10 ϵ par an et par famille. Lõadh®sion est valable 1 an ¨ partir de la date 

dõinscription. 

Lõinscription est gratuite la premi¯re ann®e pour les nouveaux arrivants dans la commune. 

A savoir  : la consultation des ouvrages sur place est GRATUITE ainsi que lõutilisation dõInternet. 
 

PERMANENCES : 
 

Mardi  : de 16 h 30 à 18 h 30  

Mercredi  :  de 15 h 30 à 18 h 30  

Vendredi  : de 16 h 30 à 18 h 30  
 

ANIMATIONS 2016 :  
 

« Les Mardis de lecture  », lectures publiques  de Francis Lebrun.  

 Prochaines dates ¨ 17 h 30 : Mardi 2 f®vrier, mardi 8 mars et mardi 19 avril. 
 

 « Bébés lecteurs  » : des histoires et des comptines  pour les jeunes enfants.  

Prochaines dates à 10 h 00 :  Jeudi 25 février, jeudi 24 mars, jeudi 21 avril, jeudi 19 mai et jeudi 23 juin.  

                                             

« 18ème Printemps des Poètes  » : samedi 27 f®vrier : atelier dõ®criture anim® par Pascale Radi¯re. 

Les services périscolaires  
 

LES HORAIRES DõOUVERTURE  
 

La garderie    de   7 h 30 à 8 h 45  
    et de 16 h 30  ¨ 18 h 30   
     

 

La cantine   de   11 h 00 à 15 h 00  
 
Tél. 02 51 69 83 51                                        
 

LES INSCRITPIONS   

Restaurant scolaire  : une fiche dõinscription est 

remise chaque mois à chaque famille.  

Nous sommes tenus de communiquer les effectifs 

¨ lõentreprise Restoria au moins dix jours ¨ lõavan-

ce, cõest pourquoi nous vous demandons de nous 

retourner la fiche dõinscription ¨ la date demand®e 

en cochant les jours correspondants à vos besoins.  

La garderie  : le service accueille les enfants       

sans inscription au préalable.  
 

LES TARIFS   

Le prix du repas est de  : 

3.10 ϵ : enfant et 3.70 ϵ pour un repas occasionnel 
   

Le prix de la garderie est de  :   

1.60 ϵ le matin et 2.60 ϵ le soir ( goûter compris)  
 

Nouveauté  : les frais de garderie p®riscolaire sont 

plafonnés à 16 euros par enfant et par semaine au 

lieu de 18.40 ϵ.  
 

La restauration scolaire propose des menus variés. 

Le site «  Radis La Toque è vous permet dõacc®der 

aux menus, et bien plus encore  ! 

www.radislatoque.fr        
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Ecole publique du Parc  

 
 

Le Regroupement Pédagogique Intercommunal (RPI) regroupe les deux écoles publiques des communes 

de Pissotte et LõOrbrie. 

 

Lõ®cole de LõOrbrie accueille actuellement 43 ®l¯ves r®partis en deux classes.  

 

- Mme Loiseaux enseigne aux PS/MS, elle est secondée par Chantal Borderon.  

- Mme Rouet, directrice, enseigne aux 20 élèves de GS/CP avec le soutien de Françoise Boisdé.   

  

Les ®l¯ves ont assist® ¨ des spectacles ¨ lõespace culturel Ren® Cassin, ils participent ®galement ¨ des 

sorties de proximité  : dans le parc, à la bibliothèque, à des rencontres inter écoles en danse et    

athl®tisme. A la fin de lõann®e, les projets de classes aborderont la vie au Moyen Age qui se cl¹turera 

par une sortie animée dans un château.  
 

 

Quelques temps forts depuis la rentrée  :  

 

Nous tenons à remercier  les partenaires qui nous accompagnent et nous aident à réaliser nos 

projets  : 

 

- Les municipalités qui nous apportent aides matérielles et financières,  

- Lõassociation des parents dõ®l¯ves et les acteurs qui la font vivre sans compter pour soutenir nos 

projets,  

- Lõensemble des parents qui se rendent disponibles pour encadrer nos sorties ou animer nos ateliers. 

 

Vous pouvez nous contacter au 02.51.51.01.09 ou par mail  : ce.0850419u@ac-nantes.fr  

Les inscriptions peuvent se faire tout au long de lõann®e. 
 

Très Bonne Année 2016 à toutes et à tous.  

 

   
Octobre : Participation à la semaine bleue  Novembre : Ecole ouverte aux parents lors 

de la semaine de la maternelle  
Décembre : Les cadeaux au pied du sapin  

mailto:ce.0850419u@ac-nantes.fr
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CLIC «  des 3 rivières  » 
Centre Local dõInformation et de  

Coordination Gérontologie  
 

Service public destiné à la personne 

âgée, à son entourage et aux professionnels.  
 

PERMANENCES du lundi au vendredi  

10 h /12 h - 14 h /17 h (sauf le mercredi apr¯s-midi)  

46 rue Rabelais  

85200 FONTENAY LE COMTE  

02 51 00 53 57 - clic.trois -rivieres@orange.fr  

                 Groupement des Parkinsoniens de Vendée  

Antenne de Fontenay -le-Comte 

Contact : Madame DAVID  

Tél. 02 51 51 91 46  

ADMR 
Association du service à domicile  

 

2015 : des changements au service des valeurs de lõADMR de St Michel le Cloucq. 

 

Notre association se développe et connait un certain taux de renouvellement de    

salariées.  Nous sommes exigeant sur notre recrutement  (secrétaire -coordinatrice, 

aides à domicile (AD))  : entretien et test, commission du personnelé Nos salari®es         

b®n®ficient dõune formation initiale et  continue. Nous attachons ¨ un accueil de    

qualité des nouvelles salariées, souvent avec un «  tuilage  » pour que nos clients ne  

subissent pas de rupture dans le suivi des interventions.  

Notre association passe aux tablettes. Cet outil, mis à disposition de chaque aide à 

domicile en d®cembre, leur permet dõavoir en temps r®el les plannings et ses modifica-

tions, permet dõ®tablir plus rapidement les heures travaill®es et donc les bulletins de      

salaire. A la fin de chaque intervention le client valide lõheure faite sur la tablette. 

Salariées et bénévoles ont là aussi bénéficié de formation pour la réussite de cette 

nouveauté. 

Les moyens ne sont quõau service des valeurs de lõADMR : chaque client doit être pris en 

compte dans sa globalité, dans ses choix de vie  ; la relation personne aidée/salariée/

bénévole favorise la qualité du service et le lien social.   

Bureau : 14 allée des Platanes 85200 St Michel la Cloucq - 02 51 50 07 83 - admr.stmichellecloucq@orange.fr  

NOS SERVICES 

Domicile : ménage, repas-

sage 

Famille : garde dõenfants, 

soutien temporaire aux 

familles 

Autonomie : aide dans les 

actes essentiels de la vie 

quotidienne, courses, trans-

port accompagné, téléassis-

tanceé 

50% des sommes vers®es 

sont déductibles des impôts 

ou donnent droit au crédit 

dõimp¹t pour tous nos   

services. 

 

 

 

CAF 



Infos sociales  

BULLETIN MUNICIPAL ñ JANVIER 2016  

ADPA : Allocation D®partementale Personnalis®e dõAutonomie  

Vous avez plus de 60 ans. 
 

Vous avez des difficultés pour réaliser des actes 

courants de la vie quotidienne.  

Pour pouvoir rester à votre domicile dans de     

bonnes conditions de confort et de sécurité, le 

Conseil Général peut vous aider.  

 

Vous pouvez faire une demande dõallocation    

personnalis®e dõautonomie ¨ envoyer               

au Conseil Général de la Vendée   

40 rue du Mar®chal Foch  

85923 La Roche Sur Yon Cedex 9  

AMAD  

Association de Maintien A Domicile  
 

 

PERMANENCES du lundi au vendredi 

9 h / 12 h  -   14 h / 17 h  

43 rue de Chamiraud  

85200 FONTENAY LE COMTE  

Cabinet dõinfirmi¯res, 4 venelle du Prieur® -  LõOrbrie 

Soins sur rendez -vous : 02 51 51 05 08  

Cabinet médical, 10 route de Puy Chabot -  LõOrbrie 

Le Docteur François Mourad vous accueille sur rendez -vous Tél. 02 51 51 44 68 ou 07 89 06 51 52  

Assistante Sociale, 33 rue Rabelais ð Fontenay le Comte  

Madame PAUMIER Sylvie est disponible sur rendez -vous : 02 51 69 30 19  

      Ouverture dõun service de M®diation Familiale 

Pour des précisions complémentaires sur le service, Madame Solène MOULET,         

la médiatrice familiale se tient à votre disposition pour vous renseigner :  

02.51.44.78.99 ou mediation@udaf85.unaf.fr  
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Le transport solidaire  

Pour adhérer au service de «  transport solidaire  è, il suffit de sõacquitter de la carte dõadh®rent 

¨ lõODDAS fix®e ¨ 3 ϵ par personne par an.  
 

Pour un trajet aller -retour jusquõ¨ 8 km : 3 ϵ. 

Le kilomètre supplémentaire est facturé 0.35 ϵ. 

Le nombre de kilomètres est calculé à partir du domicile du chauffeur bénévole.  

 

Aide aux transports  
CHEQUES TAXI  

 

Cette aide est destinée aux personnes âgées de plus de 70 ans résidant à leur domicile et sous conditions 

de ressources.  

Les bénéficiaires peuvent utiliser 10 chèques taxi par an et par personne de 10 ϵ chacun. 
 

Sõadresser en mairie pour tous renseignements muni de votre avis dõimposition                            

(avis dõimposition sur le revenu 2015 de vos revenus 2014). 

A LõOrbrie 

Contact  

Brigitte Grimaud, r®f®rente du transport solidaire ¨ LõOrbrie est ¨ votre disposition 

pour tous renseignements ainsi que pour les inscriptions. Tél. mairie  : 02 51 69 06 72  

 

RENSEIGNEMENTS DANS VOTRE SECTEUR :      Etiennette GREAU :  02 51 56 27 52  

                                         Aline BAROTIN :       02 28 14 03 48  

Association Départementale Des Conjoints survivants  

Et Parents dõOrphelins ñ FAVEC 85  
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Association Valentin Haüy  

Multi Service Sud Vendée  
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JEUNESSE   

 

 

Pour tous renseignements sur le recense-

ment citoyen obligatoire ou sur la Journée 

Défense et Citoyenneté  (JDC), veuillez 

contacter lõaccueil du centre du service 

national dõAngers au : 

02 44 01 20 50  

Ou le formulaire de contact sur :  

www.defense.gouv.fr/jdc  
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Le Service Civique  

Le service civique est un dispositif national créé par la loi du 10 mars 2010 qui permet à tous les jeunes de 

16 ¨ 25 ans qui le souhaitent de sõengager pour une dur®e de 6 ¨ 12 mois dans une mission de la      

collectivit® et de lõint®r°t g®n®ral aupr¯s dõorganismes ¨ but non lucratif (associations, collectivit®s   

locales, ®tablissements publicsé). 

Le service civique donne lieu, pour les jeunes volontaires, au versement dõune indemnit® mensuelle forfai-

taire de 467.34 û prise en charge par lõEtat, ¨ laquelle sõajoute un compl®ment de 106.31 û pris en    

charge par lõorganisme dõaccueil. En outre, il donne droit ¨ un r®gime complet de protection sociale (s®curit® 

sociale, retraite) financ® par lõEtat. 

TROUVEZ VOTRE MISSION SUR : www.service - civique.gouv.fr  


